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I. EXPOSÉ DES MOTIFS

1.1. Introduction

Le présent décret vise la transposition de la Direc-
tive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, dite « Direc-
tive services », relative aux services dans le marché 
intérieur.

1.2. Choix de transposition

La présente transposition est une transposition 
stricto sensu. Elle apporte les modifi cations minima-
les pour la transposition et ne contient pas d’éléments 
de réforme majeurs.
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procédure est conforme à l’esprit de la Directive. Par 
ailleurs, il sera demandé à l’administration d’assurer 
des contrôles réguliers.

D’autre part, l’article 8 du chapitre II de la Directive 
prévoit que les Etats membres doivent veiller à ce que 
les procédures et les formalités relatives à l’accès à 
une activité et à son service puissent être effectuées 
facilement, à distance, par voie électronique.

Pour répondre aux exigences de libre prestation 
des services et à la simplifi cati on administrative, il a 
donc été prévu, à l’article 3, que toute personne qui 
souhaite exploiter des chambres d’hôtes au sein de 
son habitation personnelle devra, au préalable, en 
informer le Service Tourisme de la Commission com-
munautaire française via un formulaire de notifi cation 
et ce, par recommandé, par fax ou par voie électroni-
que si cela fournit un récépissé du destinataire.

Article 4

L’article 6 du décret est modifi é de manière à as-
souplir l’accès aux primes en n’exigeant plus que le 
demandeur soit propriétaire du bien.

Un « toilettage » du texte est fait au 4° : le montant 
est mentionné en euros.

Article 5

L’article 7 du décret est modifi é pour tenir compte 
du régime de notifi cation introduit à l’article 3.

Les montants repris sont indiqués en euros.

Article 6

L’article 6 n’appelle aucun commentaire.

Article 1er

L’article 1er n’appelle pas de commentaire.

Article 2

A l’article 14 de la Directive, l’exigence d’être ré-
sident sur leur territoire pour le prestataire est inter-
dite et déclarée contraire au droit communautaire. Il 
n’existe aucune exception et cette exigence ne peut 
en aucune façon être justifi ée.

A l’article 2, le terme « résidence principale » est 
remplacé par « l’habitation unifamiliale, personnelle 
et habituelle ».

Article 3

Selon les articles 9 et 16, alinéa 2, b) de la Direc-
tive, les Etats membres ne peuvent en principe pas 
restreindre la libre prestation de services et d’établis-
sement par un prestataire d’un autre Etat membre en 
imposant l’obligation, pour le prestataire, d’obtenir 
une autorisation de leurs autorités compétentes.

Or, le Décret mentionne, en son article 3, l’obliga-
tion d’obtenir une autorisation du Collège pour pouvoir 
faire usage de la dénomination « chambres d’hôtes ». 
Ce régime d’autorisation permet d’opérer un contrôle 
du respect des conditions établies pour l’exploitation 
des chambres d’hôtes.

Cette exigence d’autorisation générale est néces-
saire car elle a pour objet d’assurer la sécurité publi-
que : un constat de la conformité gaz-électricité et une 
assurance-exploitation sont des exigences minimum.

Cependant, un système de déclaration préala-
ble à la mise en exploitation peut être adopté, suivi 
d’un contrôle postérieur systématique du lieu. Cette 

COMMENTAIRE DES ARTICLES
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PROJET DE DÉCRET

modifi ant le décret du 14 janvier 1999 relatif à l’agrément des chambres d’hôtes et
à l’autorisation de faire usage de la dénomination « chambres d’hôtes »

Le Collège,

Sur proposition du Membre du Collège en charge 
du Tourisme;

Après en avoir délibéré,

ARRÊTE :

Le Membre du Collège compétent en matière de 
Tourisme est chargé de présenter à l’Assemblée de 
la Commission communautaire française le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à l’arti-
cle 127 de la Constitution en vertu de l’article 138 de 
celle-ci.

Le présent décret transpose partiellement la Di-
rective 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur.

Article 2

A l’article 2 du décret du 14 janvier 1999 relatif à 
l’agrément des chambres d’hôtes et à l’autorisation 
de faire usage de la dénomination « chambres d’hô-
tes », les mots « résidence principale » sont rempla-
cés par les mots « habitation familiale, personnelle et 
habituelle ».

Article 3

L’article 3 du même décret est remplacé par ce qui 
suit :

« Nul ne peut faire usage de la dénomination 
« chambre d’hôtes » avant d’avoir notifi é au préalable 
son intention d’exploiter une ou plusieurs chambres 
d’hôtes aux conditions et selon la procédure fi xées 
par ou en vertu du présent décret. Cette notifi cation 
entraîne autorisation provisoire.

Le Collège établit le formulaire au moyen duquel 
la déclaration doit être introduite auprès du Fonction-
naire délégué au Tourisme, par lettre recommandée, 
télécopie ou voie électronique, si cela fournit un récé-
pissé du destinataire.

Par la notifi cation visée à l’alinéa premier, l’intéres-
sé s’engage à introduire une demande d’autorisation 
et d’agrément au Collège. ».

Article 4

A l’article 6 du même décret, les modifi cations sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 2, 1°, les mots « ne peut être que le pro-
priétaire de l’habitation concernée et » sont suppri-
més;

2° à l’alinéa 2, 4°, les mots « 20.000 francs » sont 
remplacés par « 495,79 euros ».

Article 5

A l’article 7, alinéa 1er, les mots « 100 à 3.000 francs » 
sont remplacés par les mots « 2,47 à 74,36 euros » 
et les mots « sans autorisation » sont remplacés par 
les mots « sans notifi cation préalable dans les formes 
fi xées à l’article 3 ».

Article 6

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
publication au Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le

Par le Collège,

Président du Collège en charge du Tourisme,

Christos DOULKERIDIS
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ANNEXE 1

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
48.000/VR à 48.004/VR

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, cham-
bres réunies, saisi par le Ministre-Président du Col-
lège de la Commission communautaire française de 
Bruxelles Capitale, le 19 mars 2010, d’une demande 
d’avis, dans un délai de trente jours prorogé à quaran-
te-cinq jours (1), sur

– un projet d’arrêté 2010/111 du Collège de la Com-
mission communautaire française « modifi ant l’ar-
rêté du Collège de la Commission communautaire 
française du 4 mars 1999 fi xant la procédure d’oc-
troi, de suspension et de retrait de l’agrément en 
qualité de «chambres d’hôtes » ainsi que les pres-
criptions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les habitations contenant les chambres d’hôtes en 
vue de cet agrément» (48.000/VR);

– un projet d’arrêté 2010/113bis « modifi ant l’ar-
rêté de l’Exécutif de la Communauté française du 
24 décembre 1990 déterminant les modalités et la 
procédure d’obtention de l’attestation de sécurité 
des établissements d’hébergement existants au 
1er janvier 1991 et fi xant les normes de sécurité en 
matière de protection contre l’incendie spécifi ques 
à ces établissements d’hébergement » (48.001/
VR);

– un projet d’arrêté 2010/117 du Collège de la Com-
mission communautaire française « modifi ant 
l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté française 
du 24 décembre 1990 déterminant les conditions 
d’exploitation, la procédure d’obtention et de retrait 
de l’autorisation d’exploitation, la classifi cation et 
le modèle de l’écusson des établissements hôte-
liers » (48.002/VR);

– un projet d’arrêté 2010/112 du Collège de la Com-
mission communautaire française « abrogeant l’ar-
rêté de l’Exécutif de la Communauté française du 
4 septembre 1991 relatif au camping caravaning » 
(48.003/VR);

– un projet d’arrêté 2010/110 du Collège de la Com-
mission communautaire française « relatif au projet 
de décret modifi ant le décret du 14 janvier 1999 re-

(1) Cette prorogation résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des 
lois coordonnées sur le Conseil d’État qui dispose que le délai 
de trente jours est prorogé à quarante cinq jours dans le cas 
où l’avis est donné par les chambres réunies en application de 
l’article 85bis.

latif à l’agrément des chambres d’hôtes et à l’auto-
risation de faire usage de la dénomination « cham-
bres d’hôtes » » (48.004/VR),

a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois coor-
données sur le Conseil d’État, tel qu’il est remplacé 
par la loi du 2 avril 2003, la section de législation limite 
son examen au fondement juridique de l’avant projet 
et des projets, à la compétence de l’auteur de l’acte 
ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préala-
bles, conformément à l’article 84, § 3, des lois coor-
données précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet de décret et les 
quatre projets d’arrêtés appellent les observations 
suivantes.

OBJET DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET ET
DES PROJETS D’ARRÊTÉS DU COLLÈGE

1. Le projet d’« arrêté 2010/110 du Collège de la 
Commission communautaire française (2) relatif au 
projet de décret modifi ant le décret du 14 janvier 1999 
relatif à l’agrément des chambres d’hôtes et à l’autori-
sation de faire usage de la dénomination « Chambres 
d’hôtes » » (ci-après dénommé l’« avant-projet 48.004/
VR ») ainsi que le projet d’« arrêté 2010/111 du Col-
lège de la Commission communautaire française mo-
difi ant l’arrêté du Collège de la Commission commu-
nautaire française du 4 mars 1999 fi xant la procédure 
d’octroi, de suspension et de retrait de l’agrément en 
qualité de « Chambres d’hôtes » ainsi que les pres-
criptions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
habitations contenant les chambres d’hôtes en vue de 
cet agrément » (ci-après dénommé le « projet 48.000/
VR ») ont pour objet les chambres d’hôtes. Selon l’ar-
ticle 2 du décret du 14 janvier 1999 précité, celles-ci 
sont défi nies comme étant « une ou plusieurs cham-
bres meublées faisant partie de la résidence princi-
pale du demandeur disposant, au maximum, de trois 
chambres destinées à être louées avec petit déjeuner 
inclus à des fi ns touristiques pour une durée d’une ou 
plusieurs nuitées ».

(2) Lire : « avant-projet de décret ».
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durée qui ne peut être inférieure à une nuit sous la dé-
nomination d’hôtel, d’hostellerie, de motel, d’auberge, 
de pension ou de relais ».

Le projet 48.002/VR modifi e diverses dispositions 
de l’arrêté du 24 décembre 1990 précité en vue de 
rendre celui ci conforme aux exigences de la direc-
tive 2006/123/CE précitée.

4. Le projet d’« arrêté 2010/112 du Collège de la 
Commission communautaire française abrogeant 
l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté française du 
4 septembre 1991 relatif au camping caravaning » 
(ci-après dénommé le « projet 48.003/VR ») a pour 
objet le camping-caravaning. Selon l’article 1er, 1° du 
décret du 4 mars 1991 relatif aux conditions d’exploi-
tation des terrains de camping-caravaning, on entend 
par camping-caravaning, « l’utilisation comme moyen 
d’hébergement, par d’autres personnes que des fo-
rains ou des nomades agissant comme tels, de l’un 
des abris mobiles suivants : tente, caravane routière, 
caravane de type résidentiel sans étage, motorhome 
ou tout autre abri analogue, non conçus pour servir 
d’habitation permanente ».

5. Ces différents projets prévoient donc des modifi -
cations dans les réglementations fi xant les conditions 
obligatoires d’exploitation des chambres d’hôtes, des 
établissements hôteliers, des établissements d’hé-
bergement et des campings-caravanings.

SUR LA COMPÉTENCE DE LA COMMISSION 
COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE

6. En vertu de l’article 3, 2°, des décrets n° II du 
19 juillet 1993 de la Communauté française et n° III 
du 22 juillet 1993 de la Commission communautaire 
française attribuant l’exercice de certaines compé-
tences de la Communauté française à la Région wal-
lonne et à la Commission communautaire française, 
la Commission communautaire française exerce les 
compétences de la Communauté française en ma-
tière de tourisme sur le territoire de la région bilingue 
de Bruxelles-Capitale.

Toutefois, en vertu de l’article 127, § 2, de la Consti-
tution, les Communautés ne disposent de compéten-
ces dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale qu’à 
l’égard des institutions y établies « qui, en raison de 
leurs activités, doivent être considérées comme ap-
partenant exclusivement à l’une ou à l’autre Commu-
nauté ». Le transfert de l’exercice des compétences 
en matière de tourisme de la Communauté française 
à la Commission communautaire française n’a pu 
s’opérer que dans ces limites.

7. En ce qui concerne les établissements hôteliers 
situés dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale, la 

L’avant-projet 48.004/VR modifi e le décret du 
14 janvier 1999 précité pour assurer la transposition 
de la directive 2006/123/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 12 décembre 2006 relatif aux servi-
ces dans le marché intérieur; il prévoit une procédure 
de notifi cation préalable de l’intention d’exploiter une 
ou plusieurs chambres d’hôtes aux conditions et se-
lon la procédure fi xées par ou en vertu du décret (3); 
cette notifi cation vaut autorisation provisoire. Simul-
tanément les montants des amendes sont convertis 
en euros.

Le projet 48.000/VR modifi e diverses dispositions 
de l’arrêté du 4 mars 1999 précité au sujet de la pro-
cédure d’octroi, de suspension ou de retrait de l’agré-
ment; le formulaire « notifi cation d’exploitation » fait 
l’objet d’une annexe 4 nouvelle.

2. Le projet d’« arrêté 2010/113bis du Collège de 
la Commission communautaire française modifi ant 
l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté française du 
24 décembre 1990 déterminant les modalités et la 
procédure d’obtention de l’attestation de sécurité des 
établissements d’hébergement existants au 1er jan-
vier 1991 et fi xant les normes de sécurité en matière 
de protection contre l’incendie spécifi ques à ces éta-
blissements d’hébergement » (ci-après dénommé le 
« projet 48.001/VR ») a pour objet les établissements 
d’hébergement. Aux termes de l’article 1er, alinéa 1er, 
1°, du décret du 9 novembre 1990 relatif aux condi-
tions d’exploitation des établissements d’hébergement 
et des établissements hôteliers, on entend par éta-
blissement d’hébergement : « toute exploitation com-
merciale ou touristique offrant le logement, même à 
titre occasionnel, avec ou sans repas, disposant d’un 
minimum de quatre chambres ou d’installations per-
mettant le logement de dix personnes minimum ».

Le projet 48.001/VR modifi e les dispositions de 
l’arrêté du 24 décembre 1990 précité, notamment en 
matière de procédure pour permettre l’usage de la té-
lécopie ou de la voie électronique, en vue d’assurer la 
transposition de la directive 2006/123/CE précitée.

3. Le projet d’« arrêté 2010/117 du Collège de la 
Commission communautaire française modifi ant l’ar-
rêté de l’Exécutif de la Communauté française du 
24 décembre 1990 déterminant les conditions d’ex-
ploitation, la procédure d’obtention et de retrait de 
l’autorisation d’exploitation, la classifi cation et le mo-
dèle de l’écusson des établissements hôteliers » (ci-
après dénommé le « projet 48.002/VR ») a pour objet 
les établissements hôteliers. L’article 1er, alinéa 1er, 2°, 
du décret du 9 novembre 1990 précité défi nit l’établis-
sement hôtelier de la manière suivante : « tout établis-
sement d’hébergement offrant le logement pour une 

(3) La modifi cation contient une habilitation au Collège pour établir 
le formulaire de notifi cation.
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Par conséquent, la Commission communautaire 
française ne paraît pas compétente pour adopter 
l’avant-projet de décret et les quatre projets d’arrêtés 
à l’examen.

Il n’est donc pas nécessaire d’examiner en outre si 
certains aspects des matières réglées par l’avant-pro-
jet de décret et les quatre projets d’arrêtés à l’examen 
ne relèvent pas, en toute hypothèse, des compéten-
ces de la Région de Bruxelles-Capitale en matière 
d’accès à la profession en matière de tourisme sur 
la base de l’article 6, § 1er, VI, alinéa 5, 6°, de la loi 
spéciale précitée du 8 août 1980 et de l’article 4, ali-
néa 1er, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative 
aux Institutions bruxelloises.

La chambre était composée de

Messieurs Y. KREINS, présidents de 
 P. LEMMENS, chambre,
 P. LIÉNARDY,

 J. SMETS, conseillers d’État,
 P. VANDERNOOT,
 B. SEUTIN,

 J. VELAERS, assesseurs de la 
Mesdames A. WEYEMBERGH, section de législa-
  tion,

 C. GIGOT, greffi ers.
 G. VERBERCKMOES,

Les rapports ont été rédigés par M. B. JADOT, 
premier auditeur-chef de section, Mmes R. THIELE-
MANS, premier auditeur, L. VANCRAYEBECK, audi-
teur et V. SCHMITZ, auditeur adjoint.

Le Greffi er, Le Président,

C. GIGOT Y. KREINS

section de législation a, dans un avis 30.233/4, donné 
le 12 juillet 2000 (4), observé ce qui suit : 

« Aux termes de l’article 1er, alinéa 1er, 2°, du décret 
du 9 novembre 1990 précité, on entend par établis-
sement hôtelier « tout établissement d’hébergement 
offrant le logement pour une durée qui ne peut être 
inférieure à une nuit sous la dénomination d’hôtel, 
d’hostellerie, de motel, d’auberge, de pension ou de 
relais » (5). Le 1° de cette même disposition défi nit 
l’établissement d’hébergement comme étant « toute 
exploitation commerciale ou touristique offrant le lo-
gement, même à titre occasionnel, avec ou sans re-
pas, disposant d’un minimum de quatre chambres ou 
d’installations permettant le logement de dix person-
nes minimum ».

[…]

Il ne se conçoit pas que des établissements hôte-
liers constituent des institutions unicommunautaires 
au sens prédéfi ni de l’article 127, § 2, de la Constitu-
tion. Ainsi que l’a indiqué la section d’administration du 
Conseil d’Etat dans son arrêt « Huberty », n° 50.242, 
du 16 novembre 1994, « les établissements hôteliers 
ne sont pas, par leurs activités, des institutions cultu-
relles qui pourraient relever exclusivement de la Com-
munauté française ou de la Communauté fl amande 
et que celles-ci pourraient, chacune pour ce qui la 
concerne, régler en application de l’article 127, § 2, de 
la Constitution; […] il y va, au contraire, d’institutions 
que seule l’autorité fédérale peut régir. ».

La Commission communautaire française n’est 
donc pas compétente pour adopter l’arrêté en exa-
men ».

8. Le même raisonnement vaut en l’espèce pour 
ce qui concerne le projet 48.002/VR et, mutatis mu-
tandis, pour les autres textes en projet. La section de 
législation du Conseil d’État n’aperçoit pas, dans l’état 
de ses informations, la possibilité pour des établisse-
ments hôteliers et des établissements comparables 
concernés par l’avant projet de décret et les quatre 
projets d’arrêtés à l’examen d’avoir des activités d’une 
nature telle qu’elles établissent un lien unicommunau-
taire avec la Commission communautaire française 
au sens de l’article 127, § 2, de la Constitution.

(4) Avis 30.233/4, donné le 12 juillet 2000, sur un projet devenu 
l’arrêté du Collège de la Commission communautaire fran-
çaise du 5 octobre 2000 modifi ant l’arrêté de l’Exécutif de la 
Communauté française du 24 décembre 1990 déterminant les 
conditions d’exploitation, la procédure d’obtention et de retrait 
de l’autorisation d’exploitation, la classifi cation et le modèle de 
l’écusson des établissements hôteliers.

(5) Note infrapaginale 1 de l’avis cité : Aux termes de cette même 
disposition, le Gouvernement peut compléter cette énuméra-
tion. Il n’a pas été fait usage de cette habilitation.



– 9 – 22 (2009-2010) n° 1

ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET

modifi ant le décret du 14 janvier 1999 relatif à l’agrément des chambres d’hôtes et
à l’autorisation de faire usage de la dénomination « chambres d’hôtes »

Le Collège,

Sur proposition du Membre du Collège en charge 
du Tourisme;

Après en avoir délibéré,

ARRÊTE :

Le Membre du Collège compétent en matière de 
Tourisme est chargé de présenter à l’Assemblée de 
la Commission communautaire française le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à l’arti-
cle 127 de la Constitution en vertu de l’article 138 de 
celle- ci.

Le présent décret transpose partiellement la Di-
rective 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services 
dans le marché intérieur.

Article 2

A l’article 2 du décret du 14 janvier 1999 relatif à 
l’agrément des chambres d’hôtes et à l’autorisation 
de faire usage de la dénomination « chambres d’hô-
tes », les mots « résidence principale » sont rempla-
cés par les mots « habitation familiale, personnelle et 
habituelle ».

Article 3

L’article 3 du même décret est remplacé par ce qui 
suit :

« Nul ne peut faire usage de la dénomination 
« chambre d’hôtes » avant d’avoir notifi é au préalable 
son intention d’exploiter une ou plusieurs chambres 
d’hôtes aux conditions et selon la procédure fi xées 
par ou en vertu du présent décret. Cette notifi cation 
entraîne autorisation provisoire.

Le Collège établit le formulaire au moyen duquel 
la déclaration doit être introduite auprès du Fonction-
naire délégué au Tourisme, par lettre recommandée, 
télécopie ou voie électronique, si cela fournit un récé-
pissé du destinataire.

Par la notifi cation visée à l’alinéa premier, l’intéres-
sé s’engage à introduire une demande d’autorisation 
et d’agrément au Collège. ».

Article 4

A l’article 6 du même décret, les modifi cations sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 2, 1°, les mots « ne peut être que le pro-
priétaire de l’habitation concernée et » sont suppri-
més;

2° à l’alinéa 2, 4°, les mots « 20.000 francs » sont 
remplacés par « 495,79 euros ».

Article 5

A l’article 7, alinéa 1er, les mots « 100 à 3.000 francs » 
sont remplacés par les mots « 2,47 à 74,36 euros » 
et les mots « sans autorisation » sont remplacés par 
les mots « sans notifi cation préalable dans les formes 
fi xées à l’article 3 ».

Article 6

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
publication au Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le

Par le Collège,

Président du Collège en charge du Tourisme,

Christos DOULKERIDIS
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